








Stonetex® 

12 po x 12 po – 52165 voie lactée

18 po x 18 po –  52155 mousse, 52167 semi sucré,

52166 mokaccino 
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1.   Les épaisseurs totales et de la couche d’usure indiquées sont purement 

nominales et sont assujetties aux variations normales dues aux procédés de 

fabrication.  

2.    Pression : lb/po2 (kg/cm2)

a) Charge statique maximale selon la norme ASTM F 970

3.    Les qualifi catifs d’évaluation subjective (excellent, très bon, bon, passable) 

permettent la comparaison avec les autres couvre-planchers résilients 

commerciaux Armstrong. Ces indices ne sont pas directement reliés à 

un test particulier; ils découlent plutôt de tests effectués dans diverses 

conditions et circonstances par le personnel de recherche et de 

développement d’Armstrong, ainsi que de son expérience pratique. Ces 

qualifi catifs d’évaluation ne sont PAS interchangeables avec ceux qui sont 

utilisés par d’autres fabricants pour classer leurs propres produits.

4.  Spécifi cations de référence : Les produits Armstrong sont fabriqués pour 

satisfaire, voire surpasser, les exigences de la spécifi cation mentionnée.

5.  Tous les produits répondent aux exigences suivantes en matière de données 

relatives à la résistance au feu :

 a)   Norme ASTM E 648 – Panneau radiant – fl ux radiant critique, 0,45 watt/cm2 

ou plus, classe I

     b)  Norme ASTM E 662 – Chambre enfumée – densité optique spécifi que 

de la fumée – 450 ou moins. À eux seuls, les paramètres numériques 

de résistance au feu ne déterminent pas toujours de manière précise 

les performances du produit lors d’un véritable incendie. Ces valeurs 

permettent uniquement de choisir des produits devant répondre à des 

normes données.

Données comparatives

Produits 

(5)

Épaisseur totale 

(nominale) (1)

 Charge statique

maximale lb/po2 

(kg/cm2)

(2, 2a)

Durabilité

(3)

Entretien

(3)

Résilience

(3)

Spécifi cation

de référence (4)

Stonetex® 1/8 po (3,2 mm) 125 (8.8) TB B B
ASTM F 1066, 

Classe 2 – motif traversant

Valeurs de réfl ectivité en pourcent

0-9 10-14 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64 65-69 70-74

52144 52148 52147 52135 52125 52141 52126 52122 52180 52128 52127 52140

52152 52154 52149 52160 52166 52155 52177 52143 52201 52181 52139

52157 52169 52162 52168 52170 52190 52156 52198

52161 52192 52178 52186 52173 52202 52165

52164 52197 52194 52188 52175 52171

52167 52200 52196 52191 52185 52172

52176 52199 52195 52174

52179 52203 52182

52189 52183

52184

52187

52193

Blanchissement dû aux érafl ures
Les motifs foncés subissent parfois un blanchissement dû aux érafl ures. Ces couleurs peuvent exiger un entretien plus fréquent si elles sont employées dans 

une zone d’activité importante.

Produit Numéros de motif

Stonetex
52144, 52147, 52148, 52149, 52152, 52154, 52157, 52161, 52164, 52167, 52169, 52176, 52179, 52183, 52186, 52189, 52192, 52194, 52196, 

52197, 52199, 52200, 52203

Mesures obtenues sous illumination par incandescence (ASTM 1347). Les types et les motifs de couvre-plancher testés sont ceux qui conviennent le mieux aux intérieurs 

commerciaux, où la réfl ectivité est un critère important. Les valeurs obtenues pour d’autres motifs sont disponibles sur demande.
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Recommandations des applications

Stonetex®

Soins de santé/hôpitaux (a)

Cafétéria, salles à manger (e) R

Chapelle R

Couloirs H

Soins intensifs/critiques R

Salles de dialyse (i) N (2)

Physiothérapie à sec H

Ascenseurs R

Services d’urgence R

Salles d’examen/de traitement R

Boutique de cadeaux R

Hydro-physiothérapie N (3)

Salles hyperbares N (6)

Salles d’accouchement N

Laboratoires R (I)

Vestibules R

Postes d’infi rmières H

Bureaux/administration/salles de conf. R

Salles d’opération (b) N (1)

Chambres de patients R

Pharmacie H

Couloirs à plan incliné (sec) N (3)

Local de désinfection N (1)

Escaliers/paliers R

Salon du personnel R

Local utilitaire/rangement/classement R

Salles d’attente R

Résidences assistées/habitations militaires/commerces légers
Salles d’activités/communes H

Salon de coiffure/barbier H

Couloirs H

Centre de jour H

Salles à manger R

Cabinets de médecin/dentiste R

Salles de bain de résidences (i) R

Cuisines de résidences (e) R (e)

Chambres de résidences/casernes R

Éducation
Auditoriums H

Cafétéria, salles à manger (e) R

Salles de cours/conférence H

Salles d’informatique R (6)

Couloirs H

Dortoirs H

Services alimentaires (e) R ( i)

Gymnase H

Laboratoires R ( i)

Salles de toilette R

Bibliothèque R

Vestiaires (chaussures sans crampons) N (3)

Salle polyvalente H

Bureaux/administration/salles de conf. R

Couloirs à plan incliné (sec) N (3)

Salles de douches N (3)

Escaliers/paliers R

Salon des professeurs H

Local utilitaire/rangement H

Vestibule/Entrée/Foyers (i) N

 

Stonetex®

Commerces
Salles de montre d’automobiles R

Secteur des caisses/emballage H

Services alimentaires (e) H ( i) 

Rayon des aliments congelés H

Aires communes d’un centre commercial N

Secteur fruits et légumes R

Plancher de vente - mag. à rayons H

Plancher de vente - épicerie H

Plancher de vente - mag. grande surface H

Boutiques de spécialité R

Bureaux
Salle d’informatique N (6)

Couloirs H

Ascenseurs R

Salles de toilette R

Vestibule R

Salles à manger (e) H

Bureaux/salles de conférence R

Escaliers/paliers R

Local utilitaire/rangement R

Hôtellerie
Voisinage des bains tourbillons N (3)

Couloirs H

Salles à manger (e) R

Ascenseurs R

Salles d’exercice R

Salles de bain d’hôtes (i) R

Chambres d’hôtes R

Vestibule R

Salon R

Escaliers/paliers R

Aires des distributrices (i) R

Industries légères (g)
Salles stériles N

Labo de réparation d’ordinateurs N (6)

Labo de test d’appareils électroniques N (6)

Fabrication de produits électroniques N (6)

Climatisation N

Traitement photographique R

Laboratoire de production R (I)

Laboratoire de recherche R (I)

Assemblage de petites pièces R

Emballage stérile R

Entrepôt N

Transport
Aéroport/Gare/Terminus d’autobus N

Centre civique/de congrès N

Musées/Centres culturels H

REMARQUES :

• Les notes numériques concernent les exigences en matière d’espace.

• Les notes alphabétiques indiquent si le produit convient à l’espace.

(1)   Aire aseptique – Les conditions d’hygiène ont une importance cruciale

(2)    Résistance à l’eau – Installation pour aires mouillées requise (plinthes à gorge, joints scellés)

(3)    Résistance au dérapage – Une surface permettant de marcher en toute sécurité est nécessaire

(6)    Non recommandé pour les laboratoires nécessitant le contrôle des charges d’électricité 

statique

(a)  Dans la plupart des cas, les applications vétérinaires sont similaires.

(b)   Seulement pour les salles d’opération NE NÉCESSITANT PAS un sol conducteur

(e)   Les couvre-planchers Armstrong ne sont pas recommandés pour cuisines commerciales de 

transformation de produits alimentaires, y compris derrière le comptoir des établissements de 

restaurant rapide.

(g)   La plupart des couvre-planchers Armstrong ne sont pas recommandés pour les espaces 

d’industries lourdes.

(i)  Éviter l’eau stagnante ; paillassons requis.

(l)   Non recommandé dans les laboratoires qui exigent un processus spécial de décontamination 

des surfaces, y compris les planchers.

En plus des espaces indiqués dans le tableau :

•  Les couvre-planchers Armstrong peuvent être utilisés sur les marches 

d’escaliers, les paliers et les contremarches. Sur les marches, on doit toujours 

utiliser un nez de marche résistant au dérapage.

•  Les couvre-planchers Armstrong ne sont pas recommandés pour l’utilisation à 

l’extérieur, ni pour les espaces intérieurs où des chaussures à crampons de golf 

ou de course seront portées, ni dans les espaces où le plancher sera soumis à 

des concentrations  inhabituelles de charges statiques ou dynamiques.

•  Les couvre-planchers Armstrong ne doivent pas être utilisés comme revêtement 

ni fi nition des murs.

H = Hautement recommandé

Le meilleur choix pour l’espace. 

R = Recommandé

Produit convenant à l’espace. 

N = Non recommandé

Produit à ne pas utiliser dans cet espace.

 Les cotes H, R et N sont basées sur l’évaluation de la performance, du coût et des 

exigences esthétiques de l’espace.

Carreau de composition Premium
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LES PRODUITS

Armstrong garantit ses produits de planchers commerciaux 

réguliers (première qualité) contre tout vice de fabrication pour une 

période de cinq ans à compter de la date d’achat.

L’INSTALLATION

Armstrong garantit l’intégrité de la pose pour une période de cinq 

ans à compter de la date d’achat, pourvu que les produits aient 

été posés conformément aux exigences décrites dans le manuel 

F-5061 d’Armstrong intitulé Systèmes de pose garantie. Le manuel 

F-5061 est révisé chaque année et les couvre-planchers doivent 

être posés selon les recommandations contenues dans la version 

courante du manuel F-5061 disponible au moment de la pose. 

Pour les nouveaux produits non inscrits dans la version courante 

du manuel F-5061, la garantie applicable sera la garantie et le mode 

de pose décrits dans la nouvelle brochure applicable du produit en 

question, jusqu’à ce que le manuel F-5061 soit mis à jour. 

LA MAIN-D’OEUVRE

Armstrong ne garantit pas le travail des poseurs. Toute erreur de 

la main-d’oeuvre devra être soumise à l’entrepreneur qui a posé 

le couvre-plancher. La pose du couvre-plancher commercial 

Armstrong devrait être confi ée à un entrepreneur professionnel qui 

a démontré de l’expertise dans la pose des couvre-planchers 

commerciaux.

LES CONDITIONS

En deçà d’un an :  

Si un défaut couvert par cette garantie est signalé par écrit à 

Armstrong durant la première année de l’achat, Armstrong 

fournira une quantité suffi sante de matériau neuf de qualité égale 

ou similaire pour réparer ou remplacer le matériau défectueux. 

Armstrong paiera également les frais raisonnables de la 

main-d’oeuvre.

En deçà de deux ans :  

Si un défaut couvert par cette garantie est signalé par écrit à 

Armstrong plus d’un an mais moins de deux ans après la date 

d’achat, Armstrong fournira une quantité suffi sante de matériau 

neuf de qualité égale ou similaire pour réparer ou remplacer le 

matériau défectueux. Armstrong paiera également 50 pour cent 

des frais raisonnables de la main-d’oeuvre.

Après deux ans :  

Si un défaut couvert par cette garantie est signalé par écrit à 

Armstrong plus de deux ans mais moins de cinq ans après la date 

d’achat, Armstrong fournira une quantité suffi sante de matériau 

neuf de qualité égale ou similaire pour réparer ou remplacer 

le matériau défectueux. Armstrong ne paiera pas les frais de la 

main-d’oeuvre.

Armstrong ne paiera aucuns frais de main-d’oeuvre pour réparer 

ou remplacer le matériau si le défaut était apparent avant ou 

durant la pose.

LES EXCLUSIONS 

Ce qui suit n’est pas couvert par cette garantie :

• une pose inappropriée ;

•  des écarts de couleur entre le produit lui-même et un échantillon 

ou une photo du produit ;

•  un enfoncement causé par des charges inappropriées, comme 

des talons hauts, des chaussures à crampons, des charges 

roulées et des chaises ou autres meubles non munis de 

protecteurs ;

• la décoloration ;

•  la non-adhérence du couvre-plancher au sous-

plancher causée, par exemple, par l’humidité, les alcalins ou la 

pression hydrostatique provenant du sous-plancher ;

• des activités inappropriées de l’utilisateur.

IL N’Y A AUCUNE AUTRE GARANTIE AU-DELÀ DE CETTE 

GARANTIE EXPLICITE. TOUTES LES AUTRES GARANTIES SONT 

EXCLUES, Y COMPRIS QUANT À LA QUALITÉ MARCHANDE OU À 

LA CONVENANCE DU PRODUIT À UN USAGE PARTICULIER.

ARMSTRONG SE DÉGAGE DE TOUTE RESPONSABILITÉ 

POUR LES PERTES DE PROFITS, LES DOMMAGES INDIRECTS, 

SPÉCIAUX OU ACCESSOIRES. LES REMÈDES OFFERTS AUX 

PRÉSENTES SONT LES SEULS OFFERTS POUR RUPTURE DE 

CETTE GARANTIE.

LE PROPRIÉTAIRE DE LA GARANTIE

Cette garantie est offerte uniquement à l’utilisateur d’origine du 

couvre-plancher.

Garantie des couvre-planchers commerciaux Armstrong



Cert. n˚ SW-COC-002157
Sources mélangées
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Carreau de composition Premium

Données de spécifi cations

Stonetex®

Imprimé aux États-Unis d’Amérique

© 2009 AWI Licensing Company

FloorScore™ est une marque de commerce du 

Resilient Floor Covering Institute. LEED® est une marque 

déposée par le United States Green Building Council. 

ecoScorecardr
SM

 est une marque de service de Viridity. 

Toutes les autres marques de commerce appartiennent 

à AWI Licensing Company. La marque LEED® et le logo 

Armstrong sont déposés aux États-Unis et au Canada. 

Les marques Armstrong® et Stonetex® sont déposées 

aux États-Unis seulement.

F-8113CF-509

Matériau
Composition de résine de chlorure de polyvinyle, plastifi ants, 
stabilisateurs, charges et pigments. 

Construction et couleurs
Les éléments de la couleur et du motif sont dispersés 
uniformément sur toute l’épaisseur du matériau. Les pigments 
de couleur sont insolubles à l’eau et résistent à la lumière et 
aux agents de nettoyage.

Dimensions
Carreau de 305 mm x 305 mm (12 po x 12 po)
Carreau de 457 mm x 457 mm (18 po x 18 po)

Épaisseur (nominale)
3,2 mm (1/8 po)

Limitations
Le couvre-plancher ne doit pas être utilisé dans les 
espaces suivants :
■ Salles d’opération dans les hôpitaux
■  Espaces industriels où la circulation est intense et 

à l’extérieur
■  Cuisines professionnelles et établissements de 

transformation des aliments
■  Espaces où des souliers à pointe seront portés, comme des 

souliers de golf et des souliers de course à pointes
■  Espaces où le couvre-plancher sera soumis à des charges 

statiques ou dynamiques exceptionnellement concentrées

REMARQUE: Les charges statiques concentrées ou 
dynamiques comme les lits d’hôpitaux, les lits roulants, 
les machines de radiographie portatives, etc. peuvent 
endommager de façon visible les couvre-planchers résilients 
tout comme les autres types de revêtement de sol. Veuillez 
communiquer avec Armstrong pour toute question 
concernant la stabilité du produit ou pour obtenir des 
instructions détaillées sur la préparation des planchers et 
la bonne méthode de pose.

Produit adéquat pour utilisation sur
■  Béton, terrazzo ou autre faux plancher monolithique robuste, 

suspendu, au niveau de sol ou au-dessous du niveau du sol.
■  Plancher suspendu avec faux plancher de bois approuvé et 

espace d’air bien aéré d’au moins 18 po (45,7 cm) 
au-dessous.

■  Certains planchers métalliques, et pratiquement tout plancher 
monocouche résilient existant sur faux plancher approuvé.

■  Faux plancher chauffé par rayonnement avec température 
superfi cielle maximum de 29ºC (85ºF).

Produit non approprié dans les 
situations suivantes
■  Faux plancher exposé à une quantité excessive d’humidité 

ou agent alcalin.
■  Faux plancher de bois sur traverses au niveau de sol ou 

au-dessous.
■  Faux plancher de béton léger de densité inférieure à 90 lb par 

pi3 (1 441 kg/m3) ou de béton cellulaire à densité (plastique/
état humide) inférieure à 100 lb par pi3 (1 602 kg/m3) / poids 
sec de 94 lb par pi3 (1 506 kg/m3) ou béton dont la résistance 
à la compression est inférieure à 3 500 lb / po2 (24 MPa). 
Pour une dalle de béton soumise à une importante charge 
statique ou dynamique, calculer des valeurs plus élevées de 
densité et résistance, pour obtenir une résistance adéquate à 
ces charges élevées. 

Éliminer les agents de décoffrage et agents de 
durcissement et scellement du béton.

DONNÉES TECHNIQUES

Poids à l’expédition
305 mm x 305 mm – 28,5 kg (63 lb)/carton
457 mm x 457 mm – 29 kg (64 lb)/carton

Lustre (valeur-type)
60 degrés spéculaires : environ 15 à 30

Spécifi cations de référence
Norme ASTM F 1066, classe 2 – motif en profondeur

Charge statique maximale
8,8 kg/cm2 (125 lb/po2)
Norme ASTM F 970

REMARQUE : Les couvre-planchers doivent être protégés des 
charges sur pointe effi lée et des lourdes charges statiques. Les 
talons hauts [70,3 kg/cm2 (1000 lb/po2) ou plus] peuvent créer 
des dommages apparents sur les planchers de bois, les 
couvre-planchers résilients et les autres revêtements.

Évaluation comparative (subjective)
Durabilité – Très bon
Entretien – Bon
Résilience – Bon
Les qualifi catifs d’évaluation subjective (excellent, très bon,
bon, passable) permettent la comparaison avec les autres
couvre-planchers résilients Armstrong. Ces qualifi catifs ne sont
pas directement reliées à un test particulier; ils découlent plutôt
de l’expérience du personnel de recherche et développement
d’Armstrong et de leurs observations dans diverses conditions
et circonstances. Ces qualifi catifs d’évaluation ne sont pas
interchangeables avec ceux utilisés par d’autres fabricants
pour la classifi cation de leurs propres produits.

Résistance au feu
ASTM E 648 Énergie de rayonnement critique d’un panneau 
radiant  - 0,45 watt/cm2 ou plus, classe I
ASTM E 662 Densité optique de la fumée dans la chambre à 
fumée - 450 ou moins 
Les valeurs numériques caractérisant l’infl ammabilité ne 
permettent pas, à elles seules, de déterminer le rendement 
des couvre-planchers en cas d’incendie réel. Elles ne sont 
fournies que pour faciliter le choix de produits répondant aux 
exigences imposées.

INSTALLATION

État du site
Le substrat d’installation doit être sec, propre et lisse.
Il doit être exempt de peinture, vernis, solvant, cire, huile,
résidu d’adhésif existant et autres matières étrangères.

Pour connaître les exigences plus détaillées concernant les 
sous-planchers de béton, de bois et de métal, et les sous-
fi nitions de bois et appliquées à la truelle, consulter le manuel 
F-5061 intitulé Systèmes de pose garantie Armstrong. On doit 
tester l’humidité de toutes les dalles de béton, peu importe 
leur âge ou le niveau du sol, même dans les sections où un 
couvre-plancher résilient a déjà été posé. On doit aussi tester 
le taux d’émission d’humidité ou le pourcentage d’humidité 
relative. Armstrong propose comme maximum acceptable 
une valeur d’émission d’humidité de 5,0 lb par 1000 pi2 sur 
24 heures selon la norme ASTM F 1869 ou un taux d’humidité 
relative de 80 % selon la norme ASTM F 2170. Remarque : En 
utilisant l’adhésif S-515, le maximum acceptable de la valeur 
d’émission d’humidité est de 7,0 lb par 1000 pi2 sur 24 heures 
selon la norme ASTM F 1869 ou un taux d’humidité relative 
de 90 % selon la norme ASTM F 2170. Pour les installations 
où l’on effectue les tests de valeur d’émission d’humidité et 
du pourcentage d’humidité relative, les résultats des deux 
tests devront être conformes aux limites acceptables. Des test 
d’adhésion doivent également être effectués pour déterminer 
la compatibilité avec le sous-plancher. Pour le test d’alcalinité, 
un pH de 5 à 9 est adéquat pour la pose des couvre-
planchers Armstrong.

Maintenir la température entre 18ºC (65ºF) minimum et 38ºC
(100ºF) maximum pendant 48 heures avant l’installation, 
durant l’installation et durant 48 heures après l’installation. 
Maintenir ensuite la température à au moins 13ºC (55ºF). 
Avant d’entre-prendre l’installation, acclimater tous les 
matériaux de couvre-plancher et adhésifs à la température 
des pièces pendant au moins 48 heures. Protéger tous les 
matériaux de l’exposition directe à la chaleur émise par bouche 
d’air chaud, radiateur et autre appareil de chauffage ou autre 
source de chaleur.

Méthode de pose
Le couvre-plancher EXCELON doit être installé à l’aide des
adhésifs suivants :

* L’adhésif S-89 peut être utilisé seulement sur l’acier, l’acier 
inoxydable, l’aluminium et le plomb.

REMARQUE : Le motif Stonetex est non directionnel; des
fl èches directionnelles sont imprimées au verso de chaque
carreau pour faciliter l’installation. Installez chaque carreau
Stonetex en pointant toutes les fl èches dans le même sens
pour obtenir une apparence non directionnelle.

On trouve les instructions d’installation détaillées dans le
manuel du Systèmes depose garantie Armstrong F-5061F.

ENTRETIEN
Les produits sont conçus pour être entretenus selon les
méthodes traditionnelles utilisées pour les couvre-planchers
résilients, ce qui comprend l’utilisation de produits à polir, de
techniques de vaporisation et polissage et d’appareils de
nettoyage haute vitesse appropriés.

Traitement initial immédiatement 
après l’installation
■   Passer le balai ou l’aspirateur sur tout le couvre-plancher.
■   Passer une vadrouille humide avec une solution de détergent 

neutre comme le produit Armstrong S-485; utiliser une 
brosse pour éliminer prudemment les marques noires et 
accumulation excessives de souillures.

■   Appliquer au moins deux couches d’une cire à plancher 
commerciale acrylique de la meilleure qualité, comme la cire 
à plancher Armstrong S-480.

■   Ne pas laver ou décaper le couvre-plancher pendant au 
moins 4 ou 5 jours après l’installation.

Préparation pour l’utilisation commerciale
Pour les méthodes spécifi ques d’entretien régulier, voir le
manuel Recommandations d’entretien des couvre-planchers
résilients pour usage commercial – F-8663CF.

GARANTIES

Armstrong garantit ses couvre-planchers réguliers (première 
qualité) d’usage commercial et ses plinthes, contre tout vice de 
fabrication et elle garantit également l’intégrité de la pose pour 
une période de cinq ans à compter de la date d’achat, pourvu 
que les produits aient été posés conformément aux exigences 
décrites dans le manuel F-5061 d’Armstrong intitulé Systèmes 
de pose garantie. Cette garantie est uniquement offerte à 
l’utilisateur d’origine. Consulter le document Garantie des 
couvre-planchers Armstrong d’usage commercial (F-3349) ou 
le site armstrong.com pour les détails, restrictions et exclusions 
de la garantie.

AVERTISSEMENT : REVÊTEMENTS DE SOL 
SOUPLES DÉJÀ EN PLACE ET ADHÉSIF 
D’ASPHALTE. ÉVITER DE PONCER, DE BALAYER 
OU DE GRATTER À SEC, DE PERCER, DE SCIER, 
DE DÉCAPER PAR JET DE BILLES, DE DÉCOUPER 
OU DE PULVÉRISER PAR DES MOYENS 
MÉCANIQUES LES REVÊTEMENTS SOUPLES, 
LES ENDOS, LES THIBAUDES, LES ADHÉSIFS DE 
BITUME FLUIDIFIÉ OU TOUT AUTRE ADHÉSIF.

Ces produits déjà en place peuvent contenir des fi bres 
d’amiante et/ou de la silice cristalline.  

Éviter de produire de la poussière. L’inhalation de telles 
poussières cancérigènes comporte un risque de lésion des 
voies respiratoires. 

L’usage du tabac combiné à une exposition aux fi bres 
d’amiante accroît considérablement le risque de maladie grave.

À moins d’être certain que le produit déjà en place ne contient 
pas d’amiante, supposer le contraire. Le règlement peut exiger, 
dans certains cas, de soumettre les matériaux à des essais 
pour en déterminer la teneur en amiante et prescrire des 
méthodes pour enlever et éliminer ces produits.

Consulter l’édition courante de la brochure du Resilient Floor 
Covering Institute (RFCI), intitulée Recommended Work 
Practices for Removal of Resilient Floor Coverings, pour obtenir 
des renseignements détaillés et des directives sur l’enlèvement 
de revêtements de sol souples. Il est également possible de 
communiquer avec le détaillant ou Armstrong World Industries, 
Inc. en composant le 1 800 233 3823.

Le couvre-plancher, ou l’adhésif, dans cet emballage ne 
contient PAS d’amiante.

Substrats Bois Béton

Céramique, 

marbre, 

terrazzo

Métaux

Couvre- 

plancher 

résilient

existant

Adhésifs
S-515

S-700

S-750

S-89

S-515

S-700

S-750

S-89

S-515

S-700

S-750

 S-89*

S-700

S-515

S-750

Tile-On™

rédu i re.  réu t i l i se r.  recyc le r.

Norme de
gestion de la 

qualité

Admissible au crédit 
LEED® EQ4.3 pour la 

qualité de l’air 
ambiant.

ISO 9001

Les connaissances et le soutien 

technique dont vous avez besoin pour 

faire de votre vision une réalité.

Visiter armstrong.com/fl ooring ou

Composer le 1 877 ARMSTRONG (276 7876) 

Choisir l’option 2 pour:

parler à un expert en planchers TechLine

Contacter le représentant en planchers Armstrong

Commander les échantillons et la documentation




